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CÉRÉALES

La Russie joue les trouble-fête  
sur le marché mondial des céréales
Selon Agritel et Argus, l’abondante récolte mondiale de maïs plombera les cours de l’ensemble des grains pendant encore de longs mois. 
Mais sur le marché du blé, le chef d’orchestre reste la Russie.

Lors de la nouvelle édition de 
l’Argus Agritel Paris Grain Confé-
rence (AAPGC), qui s’est dérou-
lée fin janvier à Paris, Arthur Por-
tier, consultant sénior à Agritel, a 
dévoilé ses perspectives pour les 
marchés mondiaux des céréales. 
En Union européenne, des cen-
taines de milliers d’hectares n’ont 
pas été emblavés l’automne 
passé en raison des très mau-
vaises conditions climatiques. En 
France, seuls 4,2 millions d’hec-
tares (Mha) ont été semés, soit 
400-500 000 ha de moins que l’an 
passé. Même élevé, le rendement 
ne pourra compenser la produc-
tion des centaines de milliers 
d’hectares qui manquent. Aussi, 
la prochaine récolte française de 
blé n’excédera pas 30 Mt, selon 
Arthur Portier.

Priorité au soja
En Ukraine, seules 20 millions de 
tonnes (Mt) de blé pourraient être 
récoltées l’été prochain car les 
agriculteurs diversifient leurs as-
solements en se lançant dans la 
culture de pois, de colza, de soja 
et de betteraves sucrières. Aux 
États-Unis, 14 millions d’hectares 
(Mha) ont été semés l’automne 
passé, soit 12 Mha de moins 
qu’en 1984. En fait, le blé est dé-

trôné depuis des décennies par le 
maïs. Mais cette année, ni le maïs, 
ni le blé n’ont la côte. La priorité 
sera au soja. 
Quant à la Russie, plusieurs ex-
perts présents à l’AAPGC an-
ticipent une récolte de blé de  
90 Mt. Pour avancer ce chiffre, ils se 
réfèrent entre autres aux rapports 

publiés par l’USDA, le Conseil 
international des céréales et par 
la Commission européenne. Or, 
les chiffres avancés diffèrent les 
uns des autres de plus de 10 Mt ! 
Mais les organismes de statis-
tiques s’appuient sur différentes 
méthodes de calcul pour faire ces 
prévisions. Imprévisible, la Rus-

sie joue aussi les trouble-fête en 
communiquant ses propres prévi-
sions. Toutefois, les marchés céré-
aliers ont appris à s’en méfier. Les 
moyens déployés par la Russie 
pour exporter ses grains (prix de 
vente, taxe ou quota à l’export, 
etc.) révèlent davantage la situa-
tion du pays et l’état de son mar-
ché intérieur. Mais en employant 
ses outils agressifs pour rempor-
ter des appels d’offre, la Russie 
parvient à orienter les cours mon-
diaux des grains sur la plupart des 
places de marché. Ces dernières 
semaines, sa politique de prix très 
offensive vise à vendre 22 Mt de 
blé d’ici la fin du mois de juin. Elle 
tire durablement les cours du blé 
vers le bas. Or, la Russie n’a pas 
le monopole du marché mondial 
du blé ! Elle n’exporte que 30 % 
des volumes échangés dans le 
monde.

Risque géopolitique 
Les principaux pays exportateurs 
de blé de la planète achèveront 
leur campagne de commerciali-
sation avec des stocks très tendus 
(60 Mt), équivalents à 15 % de la 
consommation des principaux 
exportateurs. Mais l’évolution de 
ses cotations est liée à celle du 
maïs. Or, sa production mondiale 

annoncée comme record (941Mt 
hors Chine) permettra aux princi-
paux pays exportateurs d’achever 
leur campagne avec des stocks là 
aussi record (environ 82 Mt), équi-
valents à 12 % de leur consomma-
tion. Tant que les marchés auront 
un sentiment d’abondance, les 
prix des grains resteront faibles. 
Les places de marché sont encore 
insensibles aux signaux d’alerte 
parvenus d’Union européenne 
notamment. En fait, la géopoli-
tique représente dorénavant un 
risque plus élevé que le climat. 
Les opérateurs appréhendent 
mieux la survenue d’une séche-
resse et ses conséquences qu’un 
conflit. Cette année, ils ont su 
anticiper la chute de 10-12 Mt 
de la production australienne de 
blé liée au retour d’El Niño. Mais 
ils ont tous été surpris par les at-
taques des cargos dans le Golfe 
d’Aden ou, en 2022, par l’embar-
go russe imposé sur les exporta-
tions de céréales ukrainiennes. 
Dans les prochains mois, le re-
tour de Donald Trump à la tête 
des États-Unis, les résultats des 
élections européennes ou l’émer-
gence d’un nouveau conflit au 
Venezuela sont très redoutés par 
les marchés céréaliers mais aussi 
pétroliers. 

Actuagri

Phytos : en 2022, le nombre de certifications 
d’économie a augmenté de 63 %
Le ministère de l’Agriculture a publié au Bulletin  
officiel le 25 janvier un bilan d’étape pour la période 
d’obligation 2022-2023, concernant la mise en œuvre  
du dispositif de certificats d’économie de produits  
phytopharmaceutiques (CEPP). Le document révèle  
une augmentation de 63 % des CEPP obtenus en 2022 
par rapport à l’année précédente. Par ailleurs, 78 %  
des entreprises «obligées» du dispositif ayant un agré-
ment de distribution de produits phytopharmaceutiques 
à des professionnels ont déclaré au moins une action. Ini-
tialement lancé à titre expérimental en 2016, le dispositif 
a été pérennisé dans le cadre de la loi Egalim en 2019. 
Selon le ministère de l’Agriculture, il a pour objectif d’in-
citer les distributeurs de produits phytopharmaceutiques 
à usage agricole, les prestataires de services et les distri-
buteurs de semences traitées, ainsi que les agriculteurs 
achetant des phytos à l’étranger, à «promouvoir ou à 
mettre en œuvre des actions permettant de réduire l’uti-
lisation, les risques et les effets de ces produits» auprès 
des utilisateurs professionnels. Leurs actions leur per-
mettant d’obtenir des CEPP. Depuis le 1er janvier 2023, le 
dispositif a été élargi à la Guadeloupe, la Martinique, la 
Guyane, Mayotte et La Réunion, en plus du territoire du 
territoire métropolitain, rappelle le ministère.

Glyphosate : des ONG entament une procédure 
d’annulation de l’autorisation 
Des ONG environnementales – Pesticide Action 
Network (PAN) Europe et cinq autres ONG, dont 
Générations futures – ont annoncé, le 25 janvier, 
avoir formellement contesté auprès de la Commission 
européenne la décision de reconduire pour dix ans 
l’autorisation du glyphosate dans l’UE. Une demande 
formelle de réexamen de cette décision a été envoyée 
le 24 janvier à Bruxelles. Il s’agit de la première étape 
avant de saisir la justice européenne. Sans obtenir de 
majorité qualifiée entre les États membres, la Commis-
sion européenne a décidé fin novembre de renouveler 
l’autorisation de l'herbicide pour dix ans. Bruxelles 
dispose de 22 semaines, jusqu’à fin juin, pour répondre 
à la demande des ONG, et «si elle ne retire pas son 
autorisation», celles-ci disposeront de huit semaines 
supplémentaires pour porter une demande d’annulation 
de la décision devant la Cour de justice de l’UE. Les ex-
perts des ONG attaquent la légalité de l’autorisation du 
glyphosate sur plusieurs points : les dossiers incomplets 
fournis par l’industrie, le fait que «l’UE écarte systéma-
tiquement les études non fournies par les industriels», 
l’absence d’évaluation de tous les coformulants, le 
manque de données concernant la toxicité notamment 
pour les mammifères.

Jachères : Bruxelles prévoit d'adopter de nouvelles 
dérogations le 1er février 
La Commission européenne a annoncé, le 30 janvier, 
qu’elle devrait adopter en procédure écrite le 1er février 
de nouvelles dérogations temporaires aux règles 
de la Pac qui impose de garder 4 % de jachères 
ou surfaces non-productives. Des dérogations avaient 
déjà été mises en œuvre en 2022 et 2023 afin 
de maximiser la capacité de production de céréales, 
dans le contexte des craintes d’une pénurie 
de céréales après l’invasion de l’Ukraine par la Russie. 
Cette question est un sujet récurrent des réunions 
du conseil des ministres de l’Agriculture de l’UE depuis 
le mois de septembre où plusieurs États membres, 
la France en tête, réclament une nouvelle prorogation 
de la mesure. Toutefois, Bruxelles était inflexible 
jusqu’à présent, le commissaire européen 
à l’Agriculture, Janusz Wojciechowski, rappelant 
qu’accorder des dérogations sur l’utilisation 
des jachères en 2024 pour une troisième année 
consécutive n’est pas possible selon la réglementation, 
à moins d’amender le règlement de la Pac. 
La prolongation de cette mesure est une des principales 
demandes des organisations agricoles dans le cadre 
des manifestations qui touchent actuellement plusieurs 
pays de l'UE.

En bref
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En employant ses outils agressifs pour remporter des appels d’offre, 
la Russie parvient à orienter les cours mondiaux des grains sur la plupart 
des places de marché. 
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AGRICULTEURS EN COLÈRE  p. 4, 5 ET 8

L'État temporise, 
la tension monte
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Sur l'autoroute A1, des tracteurs se sont aventurés à proximité de Roissy, les forces de l'ordre se sont aussitôt interpo-
sées. Pour l'instant, aucun incident notable néanmoins.
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